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Regeste

UE/AELE

Erwägungen

E. 6
L'objet du litige ayant été précisé et les autres questions procédurales clarifiées, il s'agit
maintenant pour le Tribunal d'appliquer le droit d'office aux faits de la cause.

E. 6.1
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (cf. ATF 135 II 1 consid. 1.1 et 131 II 339 consid. 1, et les
réf. cit.).

E. 6.2
Aux termes de son art. 2 al. 2, la LEtr n'est applicable aux ressortissants des Etats membres
de la Communauté européenne (CE), aux membres de leur famille et aux travailleurs
détachés par un employeur ayant son siège ou son domicile dans un de ces Etats que dans la
mesure où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque ladite loi contient des dispositions
plus favorables.

E. 6.3
En vertu de l'art. 3 par. 1 Annexe I ALCP, en relation avec l'art. 7 let. d ALCP, les membres
de la famille d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit de séjour
ont le droit de s'installer avec elle. Le travailleur salarié doit disposer d'un logement pour sa
famille considéré comme normal pour les travailleurs nationaux salariés dans la région où il
est employé sans que cette disposition puisse entraîner de discriminations entre les
travailleurs nationaux et les travailleurs en provenance de l'autre partie contractante. En
l'espèce, les conditions de l'art. 3 par. 1 Annexe I ALCP, dans l'hypothèse où le recourant
serait à la charge de sa mère, ne sont pas remplies vu que celle-ci, au bénéfice d'une
autorisation d'établissement, n'a pas la qualité de ressortissante communautaire et n'est par
conséquent pas détentrice du droit originaire à séjourner légalement en Suisse fondé sur les
dispositions de l'ALCP (cf. ATAF 2017 VII/1 consid. 6.3 ; ATF 135 II 369 consid. 3.2 et
3.3 ; arrêts du TF 2C_929/2018 du 14 novembre 2018 consid. 5.1 et du TAF F-2537/2018
du 15 avril 2020 consid. 8.3.2 et 8.3.8). Il ne saurait dès lors être fait application de cette
disposition.

E. 6.4



S'agissant de l'examen de l'art. 24 par. 1 Annexe I ALCP (cf. arrêt du TF 2C_567/2017 du 5
mars 2018 consid. 5.1), le TF, tout en constatant que le TAF n'avait pas examiné cette
disposition invoquée, s'est basé sur les moyens de preuve dont il disposait au moment du
jugement pour dénier l'application de cette disposition. Or, le TAF tient également compte
des éléments factuels au moment où il statue (ATAF 2014/1 consid. 2) et il n'est pas exclu
que la situation du recourant ait évolué depuis 2018. La disposition susmentionnée,
précédemment discutée par les parties, sera donc brièvement analysée à l'aune des seules
pièces récentes versées au dossier, le recourant n'ayant pas donné suite à l'ordonnance du
Tribunal du 18 mars 2020. Ce, par économie de procédure, en anticipant sur l'éventuel
dépôt d'une procédure en réexamen pour faits nouveaux, en raison de l'écoulement du temps
ainsi que du caractère déclaratoire de la décision du SPOP du 19 septembre 2014 et
subsidiaire de l'art. 20 OLCP (cum art. 30 al. 1 let. b LEtr et 31 al. 1 OASA) par rapport aux
dispositions de l'ALCP.

E. 6.4.1
A ce titre, la Haute Cour a retenu, sur la base des pièces relatives à la demande d'assistance
judiciaire déposées par le recourant devant le TAF, que celui-ci percevait des prestations
complémentaires. Il ne disposait ainsi pas des moyens financiers suffisants pour bénéficier
d'une autorisation de séjour sans activité lucrative sur la base de l'art. 24 par. 1 Annexe I
ALCP. Selon l'art. 24 par. 1 Annexe I ALCP, une personne ressortissante d'une partie
contractante n'exerçant pas d'activité économique dans le pays de résidence reçoit un titre
de séjour d'une durée de cinq ans au moins, à condition qu'elle prouve aux autorités
nationales compétentes qu'elle dispose pour elle-même et les membres de sa famille de
moyens financiers suffisants pour ne pas devoir faire appel à l'aide sociale pendant leur
séjour (let. a) et d'une assurance-maladie couvrant l'ensemble des risques (let. b). L'art. 24
par. 2 Annexe I ALCP précise que les moyens financiers nécessaires sont réputés suffisants
s'ils dépassent le montant en-dessous duquel les nationaux, eu égard à leur situation
personnelle, peuvent prétendre à des prestations d'assistance. Selon l'art. 16 al. 1 OLCP, tel
est le cas si ces moyens dépassent les prestations d'assistance qui seraient allouées en vertu
des directives « Aide sociale : concepts et normes de calcul » de la Conférence suisse des
institutions d'action sociale (ci-après : normes CSIAS), à un ressortissant suisse,
éventuellement aux membres de sa famille, sur demande de l'intéressé et compte tenu de sa
situation personnelle. En d'autres termes, on considère que la condition de l'art. 16 al. 1
OLCP est remplie si les moyens financiers d'un citoyen suisse, dans la même situation, lui
fermeraient l'accès à l'aide sociale (ATF 144 II 113 consid. 4.1 et ATF 142 II 35 consid.
5.1). Il importe peu, pour apprécier la situation économique du requérant, que ce dernier
génère lui-même ses moyens financiers ou que ceux-ci lui soient procurés par un tiers (ATF
142 II 35 consid. 5.1 et 135 II 265 consid. 3.3).

E. 6.4.2
Le 7 janvier 2014, le recourant avait bénéficié de prestations d'aide sociale pour un montant
total de 93'384 francs (cf. SEM pces 227, 175 et 143). Depuis le 1er juillet 2014, il a été mis
au bénéfice d'une rente AI d'un montant mensuel de 464 francs (cf. SEM, pces 148ss) et n'a
par conséquent plus été au bénéficie de l'aide sociale depuis lors (cf. TAF act. 11). Durant
l'année 2019, il a perçu une rente entière d'invalidité d'un montant total de 6'924 francs
(TAF act. 20, annexe 3) et le 25 janvier 2019, la Caisse vaudoise de compensation a décidé
de lui octroyer mensuellement des prestations complémentaires d'un montant de 1'434
francs (cf. TAF act. 20 annexe 2).



E. 6.4.3
Il ressort de la jurisprudence du Tribunal fédéral que, dans le cadre de l'application de l'art.
24 Annexe I ALCP, les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI prévues par la LPC
doivent être assimilées à de l'aide sociale et que l'étranger qui en bénéficie ne dispose pas de
moyens financiers suffisants au sens de cette disposition (cf. ATF 135 II 265 consid. 3.7 et
arrêt du TAF F-1734/2019 du 23 mars 2020 consid. 7.7.3.1). Les moyens financiers du
recourant doivent donc être considérés comme insuffisants au regard des art. 24 par. 1 et 2
Annexe I ALCP et 16 al. 1 OLCP. Même à l'aune des pièces nouvelles versées au dossier,
un droit de séjour ne saurait par conséquent être octroyé à l'intéressé sur la base de ces
dispositions.

E. 6.5
En conclusion, le Tribunal retient que le recourant ne relève d'aucune des différentes
situations de libre circulation prévues par l'ALCP. L'intéressé ne peut du reste, comme jugé
par le TF, se prévaloir d'un droit de demeurer en Suisse et ne remplit pas les conditions pour
obtenir une autorisation de séjour sans activité économique au sens des dispositions de
l'ALCP.

E. 7
Il convient encore d'examiner dans quelle mesure la situation de l'intéressé serait
susceptible de constituer un cas d'application des art. 20 OLCP cum 30 al. 1 let. b LEtr et 31
al. 1 OASA.

E. 7.1
Aux termes de l'art. 20 OLCP, si les conditions d'admission sans activité lucrative ne sont
pas remplies au sens de l'ALCP ou au sens de la Convention instituant l'AELE (RS
0.632.31), une autorisation de séjour UE/AELE peut être délivrée lorsque des motifs
importants l'exigent.

E. 7.1.1
Les conditions posées à l'admission de l'existence de motifs importants au sens de l'art. 20
OLCP correspondent à celles posées à la reconnaissance d'un cas de rigueur en vertu de
l'art. 30 al. 1 let. b LEtr en lien avec les précisions apportées par l'art. 31 OASA, de sorte
qu'une application de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ne saurait entrer en ligne de compte si les
exigences prévues par l'art. 20 OLCP ne sont pas réalisées (cf., dans le même sens, arrêt du
TAF F-6272/2016 du 15 août 2018 consid. 4.3). Comme pour le cas de rigueur régi par l'art.
30 al. 1 let. b LEtr, l'art. 20 OLCP ne confère pas de droit de présence en Suisse (cf. arrêts
du TF 2C_59/2017 du 4 avril 2017 consid. 1.3 et 2C_545/2015 du 14 décembre 2015
consid. 5), mais est de nature potestative. La liberté d'appréciation des autorités est toutefois
limitée par les principes généraux de droit tels que notamment l'interdiction de l'arbitraire
(art. 9 Cst.) et l'égalité de traitement (art. 8 Cst.).

E. 7.1.2
A teneur de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission
notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou
d'intérêts publics majeurs. L'art. 31 OASA énumère, à titre non exhaustif, une liste de
critères qui sont à prendre en considération dans l'examen de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, à
savoir l'intégration, le respect de l'ordre juridique, la situation familiale, la situation
financière et la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, la



durée de la présence en Suisse et l'état de santé, étant précisé qu'il convient d'opérer une
appréciation globale de la situation personnelle de l'intéressé. Aussi, les critères précités
peuvent jouer un rôle déterminant dans leur ensemble, même si, pris isolément, ils ne
sauraient fonder en soi un cas de rigueur (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 et 137 II 1
consid. 4.1). Selon la jurisprudence constante relative à la reconnaissance des cas de rigueur
en vertu de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, applicable par analogie à l'art. 20 OLCP, il s'agit de
normes dérogatoires présentant un caractère exceptionnel et les conditions auxquelles la
reconnaissance d'un cas de rigueur est soumise doivent être appréciées de manière
restrictive. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse
personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles
applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue,
autrement dit qu'une décision négative prise à son endroit comporte pour lui de graves
conséquences (cf. notamment ATF 138 II 393 consid. 3.1, 137 II 345 consid. 3.2.1 et 130 II
39 consid. 3).

E. 7.1.3
Lors de l'appréciation d'un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas individuel d'une extrême
gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique
moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait
séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré (au plan
professionnel et social) et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit
pas, à lui seul, à constituer un cas individuel d'une extrême gravité ; encore faut-il que la
relation de l'intéressé avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse exiger de lui qu'il aille
vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine (arrêt du TAF F-6775/2017 du
10 mai 2019 consid. 6.4). Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas
de rigueur au sens de la jurisprudence susmentionnée, il convient de citer, en particulier, la
très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une
réussite professionnelle remarquable, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en
Suisse, la situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des liens conservés avec le
pays d'origine (par exemple sur le plan familial) susceptibles de faciliter sa réintégration (cf.
arrêts du TAF F-6775/2017 consid. 6.4 et C-636/2010 du 14 décembre 2010 [partiellement
publié in : ATAF 2010/55] consid. 5.3). Les directives OLCP du SEM précisent que, dans
la mesure où l'admission des personnes sans activité lucrative dépend simplement de
l'existence de moyens financiers suffisants et d'une affiliation à une caisse maladie, les cas
visés par l'art. 20 OLCP en relation avec l'art. 31 OASA ne sont envisageables que dans de
rares situations, notamment lorsque les moyens financiers manquent ou, dans des cas
d'extrême gravité, pour les membres de la famille ne pouvant pas se prévaloir des
dispositions sur le regroupement familial (Directives OLCP du SEM, février 2020, ch. 8.5,
accessibles sur le site du SEM : www.sem.admin.ch sous Publications & services >
Directives et circulaires > II. Accord sur la libre circulation des personnes, consultées en
mai 2020 ; voir également arrêt du TAF F-2355/2018 du 19 février 2020 consid. 6.5). Selon
la jurisprudence du Tribunal fédéral, le rapport de dépendance entre parents et enfants
majeurs dépend étroitement des circonstances. Un tel lien de dépendance a par exemple été
reconnu entre un enfant majeur, souffrant d'une schizophrénie paranoïde continue et d'un



trouble dépressif récurrent, et sa mère, qui bénéficiait d'une autorisation de séjour en Suisse,
dans la mesure où il était établi, notamment par certificat médical, que le soutien que
nécessitait l'état de santé de l'intéressé ne pouvait être fourni que par cette dernière, à défaut
d'autres personnes proches disponibles (arrêt du TF 2C_546/2013 du 5 décembre 2013
consid. 4.4.2). Un rapport de dépendance psychologique a également été admis dans un cas
où l'assistance d'un père étranger envers sa fille de nationalité suisse, devenue majeure en
cours de procédure et souffrant de troubles graves du comportement, avait été considérée
comme particulièrement bénéfique et ne pouvait être fournie que par l'intéressé, en
l'absence d'autre soutien familial (arrêt du TF 2C_942/2010 du 27 avril 2011 consid. 2.4).

E. 7.1.4
S'agissant de la protection de la vie familiale, il y a encore lieu de tenir compte, dans
l'analyse du cas de rigueur, du lien de dépendance entre le recourant et sa mère (cf. arrêts du
TF 2C_471/2019 du 25 septembre 2019 consid. 4.2 et TAF F-3493/2017 du 12 septembre
2019 consid. 8 ainsi que la jurisprudence susmentionnée).

E. 7.2
Dans le cas d'espèce, le SEM avait considéré, dans sa décision du 2 juillet 2015, que le
recourant ne pouvait pas revendiquer l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 20
OLCP (cum art. 30 al. 1 let. b LEtr et 31 al. 1 OASA). L'autorité inférieure avait retenu que
l'intéressé avait séjourné en Suisse depuis le mois de septembre 2001, avait vécu les années
déterminantes de son existence dans son pays d'origine (Chili), que son retour en Suède
n'était pas insurmontable et qu'il avait droit, en tant que citoyen suédois (UE), au versement
de sa rente d'invalidité dans ce pays. Enfin, l'exécution du renvoi de l'intéressé en Suède
était possible, licite et raisonnablement exigible.

E. 7.3
De son côté, le recourant avait fait valoir, dans son recours du 6 août 2015, complété par
écriture du 6 octobre 2015, qu'indépendamment de la question relative à son statut de
travailleur, il se trouvait dans une situation d'extrême gravité, et devait ainsi bénéficier d'une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 20 OLCP en relation avec les art. 30 al. 1 let. b LEtr
et 31 al. 1 OASA. Dans ce contexte, il avait relevé n'avoir plus aucun lien avec le Chili, et
n'avoir plus résidé en Suède depuis de nombreuses années, pays dans lequel il ne pouvait
désormais plus compter sur aucun soutien. Enfin, il avait évoqué son état de santé qui
conduisait à « l'impérieuse nécessité pour [lui] de demeurer sur sol helvétique, auprès de sa
mère, afin de bénéficier des soins psychiatriques adaptés à sa vulnérabilité psychique »,
certificat médical à l'appui. Finalement, il avait considéré que son renvoi n'était pas
raisonnablement exigible, ni au Chili, ni en Suède.

E. 7.4
Il ressort du dossier que le recourant réside en Suisse de manière continue, depuis
septembre 2001, auprès de sa mère, à Lausanne, qui est au bénéfice d'une autorisation
d'établissement. L'intéressé a d'abord obtenu, en 2003, une autorisation de séjour pour
activité lucrative, puis une autorisation d'établissement ensuite de son mariage avec une
ressortissante suisse, le 12 mars 2005. Par prononcé du 13 février 2007, le Tribunal civil
d'arrondissement de Lausanne a autorisé les époux à vivre séparés, ne prononçant toutefois
leur divorce qu'en date du 20 avril 2015. Aucun enfant n'est né de cette union. L'intéressé a
donc séjourné de manière légale et ininterrompue pendant environ 18 ans sur le territoire
helvétique. La durée de son séjour en Suisse constitue - sous réserve des questions liées au



caractère régulier du séjour de l'intéressé en Suisse (cf. consid. 7.4.2 infra) - presque le
double d'années retenu par le Tribunal fédéral en matière de protection de la vie privée
ancrée à l'art. 8 CEDH - c'est-à-dire dix ans - pour présumer l'existence de liens
particulièrement étroits avec la Suisse (ATF 144 I 266 consid. 9.1).

E. 7.4.1
Le recourant, né le (...) 1967, a par ailleurs vécu au Chili jusqu'à ses 18 ans, avant de
déposer une demande d'asile en Suisse le 29 novembre 1985, rejetée par décision du 27 juin
1986 et confirmée sur recours par le DFJP le 27 novembre 1991. Il a ensuite quitté la Suisse
le 26 juin 1992 pour rejoindre la Suède, pays dont il a obtenu la nationalité ensuite de son
mariage avec une citoyenne suédoise. Il a ainsi passé toute son enfance au Chili et une
bonne partie de sa vie de (jeune) adulte en Suède. Il s'agit là d'années qui sont déterminantes
pour la formation de la personnalité et, partant, pour l'intégration socioculturelle (cf. ATF
123 II 125 consid. 5b/aa et arrêt du TF 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.2).

E. 7.4.2
Concernant la protection de la vie privée de l'intéressé, depuis son retour en Suisse en 2001,
celui-ci aura séjourné légalement de manière ininterrompue sur le territoire suisse depuis
environ 18 ans. Une partie de ce deuxième séjour (le premier comme demandeur d'asile de
1985 à 1991) ne peut néanmoins être prise en considération que dans une mesure restreinte,
puisque sa présence - à deux reprises - a résulté d'effets suspensifs respectivement d'une
simple tolérance cantonale (de 2001 à 2003 : avant l'octroi d'une autorisation de séjour de
courte durée CE/AELE [contrat de travail], et de 2014 à 2020 : la procédure de recours
devant le TAF [F-2015/4802] ensuite du refus du SPOP, en date du 19 septembre 2014, de
renouveler l'autorisation de séjour de l'intéressé, ainsi que la présente procédure de recours ;
cf. ATF 137 II 1 consid. 4.3, ATAF 2007/45 consid. 6.3 et arrêt du TF 2C_641/2017 du 31
août 2017 consid. 3.3). Dans ces circonstances, l'intégration du recourant doit être quelque
peu relativisée (cf. ATF 144 I 266 consid. 3.8 et 3.9). Il ne saurait ainsi tirer parti de la seule
durée de son séjour en Suisse, à l'aune de la protection de la vie privée garantie par les art. 8
CEDH et 13 Cst., pour bénéficier d'une dérogation aux conditions d'admission et en déduire
un droit à l'octroi ou au renouvellement d'une autorisation de séjour en sa faveur, sans que
n'existent d'autres circonstances exceptionnelles à même de justifier l'existence d'un cas de
rigueur (ATAF 2007/18 consid. 7). Cela dit, la très longue durée du séjour en Suisse de
l'intéressé constitue un élément à prendre en compte en sa faveur dans l'appréciation globale
que doit effectuer le Tribunal sous l'angle de l'art. 20 OLCP. Même s'il n'est pas décisif en
soi, ce séjour particulièrement long a pour effet que les exigences posées aux critères
d'appréciation du cas de rigueur doivent être assouplies (arrêts du TAF F-1734/2019 du 23
mars 2020 consid. 9.2.1 et C-1136/2013 du 24 septembre 2013 consid. 6.1). Le
comportement du recourant ne pourra enfin pas être qualifié d'irréprochable puisque qu'il a
fait l'objet de quatre condamnations pénales du 9 juillet 2008 au 18 juin 2015, dont la plus
récente pour escroquerie (cf. consid. 7.6.1 infra).

E. 7.5
Sous l'angle de son intégration socioculturelle, le Tribunal constate, vu les pièces versées au
dossier, que l'intéressé a de bonnes connaissances du français, ce qui va de soi au vu de la
longue durée de son séjour en Suisse. Par ailleurs, il n'appert pas que le recourant se soit
créé, durant son séjour en Suisse, des attaches sociales particulièrement étroites. Aussi, il
n'apparaît pas qu'il se soit particulièrement investi dans la vie associative et culturelle de son



canton ou de sa commune de résidence, en participant activement à des sociétés locales par
exemple (cf. arrêt du TAF F-4680/2017 du 11 mars 2020 consid. 6.2.8).

E. 7.6
Pour ce qui a trait au respect de l'ordre juridique par l'intéressé, le Tribunal relève ce qui
suit.

E. 7.6.1
Le recourant a fait l'objet de trois condamnations pénales en un peu moins de deux ans (du 9
juillet 2008 au 19 mars 2010), ainsi que d'une quatrième, le 18 juin 2015, pour escroquerie.
La plus récente a donc été prononcée il y a environ cinq ans, pour des faits qui se sont
produits entre septembre 2011 et janvier 2012, à savoir il y a plus de 8 ans (cf. TAF act. 23).
De plus, les infractions pour lesquelles il a été condamné présentent vraisemblablement un
lien avec son état psychique (schizophrénie paranoïde continue), pathologie qui fait l'objet
d'une prise en charge médicale (cf. TAF act. 11 et 18). Cet élément doit donc faire l'objet
d'une attention particulière dans l'analyse du cas d'espèce. Par ailleurs, les condamnations
pénales infligées au recourant, même si leur gravité ne saurait être minimisée, ne
concernent pas des infractions à la législation fédérale sur les stupéfiants, des actes de
violence criminelle (sous réserve éventuelle de menaces avec une arme factice), des
infractions contre l'intégrité sexuelle ou comparables, domaines dans lesquels le Tribunal
fédéral se montre particulièrement rigoureux (ATF 139 II 121 consid. 5.3 et arrêt du TF
2C_634/2018 du 5 février 2019 consid. 4.1.2). Depuis le mois de janvier 2012, soit depuis
plus de huit ans, le recourant n'a plus commis d'infractions ayant entraîné de nouvelles
sanctions pénales. Dans ces conditions, un pronostic prudemment favorable peut être établi
(cf. ATF 139 II 121 consid. 5.5.1 a contrario).

E. 7.6.2
En outre, le recourant a indiqué, selon l'extrait du registre des poursuites de l'intéressé du 25
juin 2018, que ses dettes s'élevaient, à cette date, à un montant total de 23'209 francs
(poursuites et actes de défaut de bien ; cf. TAF act. 6 annexes 2 et 5). Sur le plan
professionnel, le recourant a occupé divers emplois dans le canton de Vaud, principalement
en qualité d'électricien. Il a tout d'abord, le 23 décembre 2003, conclu un contrat de travail
pour une mission d'une durée maximale de 364 jours, prolongeable pour une durée
indéterminée, par l'intermédiaire de l'entreprise de placement D._______ auprès de
l'entreprise E._______, pour un salaire brut de 26 francs par heure (cf. SEM pce 60). Il a
ensuite, le 6 octobre 2004, signé un contrat d'une durée indéterminée (terme au 4 avril 2005
; cf dossier SEM 159), pour une mission débutant le 11 octobre 2004, par le biais de
l'agence de placement F._______ auprès de l'entreprise G._______, pour un salaire brut de
24 francs par heure à raison de 40 heures par semaine (cf. SEM pce 76). Puis, le 4 janvier
2005 (cf. SEM pce 83), le recourant a conclu un contrat-cadre avec une nouvelle entreprise
de placement, H._______. Le 17 février 2005, le SPOP a toutefois constaté que l'intéressé
ne travaillait plus pour cette entreprise (SEM pce 223), celle-ci n'étant pas titulaire d'une
autorisation de pratiquer la location de services avec du personnel étranger (cf. SEM pce
172). Depuis le 1er juillet 2006, le recourant a bénéficié du revenu d'insertion, dont le
montant total s'élève à 93'384 francs jusqu'au 1er juillet 2014, et s'est retrouvé sans emploi.
Le 25 mai 2007, il a été engagé par l'entreprise de placement I._______ pour un contrat de
durée indéterminée auprès de l'entreprise J._______, pour un salaire de base de 27 francs
par heure à raison de 40 heures par semaine en moyenne (cf. SEM pce 93). En 2009,



l'intéressé a encore été placé à plusieurs reprises par l'entreprise de placement F._______,
toujours en sa qualité d'électricien, son dernier employeur ayant été, selon les déclarations
de l'intéressé, K._______ à Lausanne, en 2010 (cf. SEM pce 158). Dans le cadre de sa
demande d'octroi d'autorisation d'établissement du 25 février 2010, l'intéressé a transmis au
SPOP une fiche de salaire de F._______, pour la période de décembre 2009, faisant état
d'un versement de 3'936 francs (cf. dossier SEM, pces 101 et 228). Du mois d'avril au mois
de juin 2011, l'intéressé a fait plusieurs postulations qui se sont révélées infructueuses.
D'avril à novembre 2011, il a été mis au bénéfice de trois arrêts de travail à 100%,
certificats médicaux du CHUV à l'appui. Le 25 janvier 2013, le Centre social régional
(ci-après: CSR) a répondu au SPOP qu'il n'y avait pas de perspectives de réinsertion pour
l'intéressé. Le 15 février 2013, le CHUV a établi un certificat médical attestant son
incapacité totale de travailler du 1er décembre 2011 au 15 mars 2013 avant d'établir, le 21
août 2013, un nouveau certificat médical attestant de l'incapacité de travail à 100% de
celui-ci pour une durée indéterminée. Le 11 septembre 2013, il a déposé une demande de
rente AI et par décision du 1er juillet 2014, l'Office AI a constaté l'incapacité de travail et de
gain totale de l'intéressé dans toute activité lucrative depuis le 1er décembre 2011. Ce
dernier bénéficie ainsi d'un droit à une rente AI entière depuis le 1er mars 2014 (cf. SEM
pces 148ss). Il y a lieu de déduire de ce qui précède que le recourant a rencontré des
difficultés importantes lors de son parcours professionnel en Suisse, notamment en raison
de ses problèmes de santé, et en particulier de ses problèmes psychiques, ce dont il se
prévaut par ailleurs (cf. consid. 7.7 infra). Il a en outre démontré avoir fait des efforts pour
rester actif professionnellement avant qu'une incapacité de travail à 100% ne soit
prononcée. On peut donc considérer que, malgré les prestations sociales obtenues et quand
bien même l'intéressé n'a pas réalisé une ascension professionnelle remarquable (cf. arrêt du
TAF F-2584/2019 du 11 décembre 2019 consid. 6.2), il a démontré, du moins dans une
certaine mesure durant la période précédant son incapacité de travail, sa volonté de
participer à la vie économique lors de son long séjour en Suisse.

E. 7.7
Il convient également de prendre en considération l'état de santé du recourant.

E. 7.7.1
Au regard des rapports médicaux versés au dossier, l'intéressé souffre d'une schizophrénie
paranoïde continue, maladie grave et invalidante diagnostiquée en 2011, provoquant des
perturbations de certaines fonctions du cerveau. Cette pathologie a ainsi eu un impact au
niveau de l'intégration de l'intéressé, expliquant sa mauvaise adaptation sociale et
socio-professionnelle, vu qu'elle provoque des pertes de contact avec la réalité. Avant
même sa première décompensation psychotique en 2011, le recourant n'était ainsi pas
parvenu à trouver une stabilité professionnelle et financière et a dû bénéficier de l'aide
sociale dès 2006. De plus, il est convaincu d'être surveillé par des personnes
malintentionnées et se défend par un comportement agressif. Bien qu'il suive régulièrement
un traitement neuroleptique, il souffre encore à ce jour de délires paranoïaques ou
d'hallucinations auditives et visuelles, qui expliquent la mauvaise gestion de son budget et
le non-respect de l'ordre juridique, à savoir ses condamnations pénales (cf. TAF act. 23).
Par ailleurs, il est fils unique et vit auprès de sa mère depuis 2001. Au vu de sa maladie, il
est aujourd'hui totalement dépendant de celle-ci pour ses activités quotidiennes vu qu'elle
représente l'unique réseau social capable de le soutenir et lui permettant de stabiliser son
état psychique. Bien que le recourant soit un ressortissant suédois (UE), pays disposant



d'infrastructures et des soins médicaux comparables à ceux offerts en Suisse, la détresse
psychique du recourant, en cas de renvoi en Suède, serait imminente et le risque
d'hospitalisation en milieu psychiatrique très élevé en raison du changement
d'environnement et de l'éloignement de sa mère, ce qui aurait pour conséquence de péjorer
sa maladie et ses capacités de gestion de sa vie. La poursuite des soins et un soutien adéquat
et permanent dans un cadre structuré, en présence de sa mère, apparaissent dès lors
indispensables à l'intéressé (cf. TAF act. 6 annexes 3 et 7, act. 11 et 18).

E. 7.7.2
Il importe de rappeler que, selon la jurisprudence constante du Tribunal, les motifs
médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur
lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant
une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence,
indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible
d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en
Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit
pas à justifier l'octroi d'une autorisation de séjour (cf. ATAF 2009/2 consid. 9.3.2 et arrêt du
TAF F-4305/2016 du 21 août 2017 consid. 5.3). On notera également que, dans plusieurs
arrêts, le Tribunal a retenu qu'une grave maladie (à supposer qu'elle ne puisse être soignée
dans le pays d'origine) ne saurait justifier, à elle seule, la reconnaissance d'un cas de rigueur
au sens des art. 20 OLCP et 30 LEtr, l'aspect médical ne constituant qu'un élément parmi
d'autres (cf. arrêts du TAF F-4305/2016 du 21 août 2017 consid. 5.3 et F-1284/2015 du 18
juillet 2016 consid. 5.2). En tous les cas, ce critère ne peut jouer un rôle déterminant que si
les possibilités de traitement sont insuffisantes dans le pays d'origine, ce qui entraînerait une
péjoration massive de l'état de santé, mettant en danger le pronostic vital. Le Tribunal
fédéral se réfère dans ce contexte à la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral
rendue en rapport avec l'exigibilité du renvoi au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr (cf. arrêt du TF
2C_467/2018 du 3 septembre 2018 consid. 2.1 portant sur un cas de rigueur selon l'art. 50
al. 1 let. b LEtr).

E. 7.7.3
En l'espèce, il ressort du dossier de la cause que le recourant souffre de graves troubles
psychiques. Le Tribunal observe que si son état de santé s'est péjoré durant son séjour en
Suisse, nécessitant ainsi la mise en place d'une thérapie psychiatrique et d'une
hospitalisation en 2008 (cf. TAF act. 18), des possibilités de soins existent néanmoins en
Suède. La couverture de soins de santé en Suède est universelle, en ce sens que tous les
résidents, y compris les expatriés, ont accès aux services de soins de santé financés par
l'État et peuvent bénéficier de l'hospitalisation à un coût minime (cf.
https://www.expat.com/fr/guide/europe/suede/13407-la-sante-en-suede.html, consulté en
mai 2020). Dans le cas particulier, le recourant n'a en outre nullement démontré que le suivi
médical dont il doit encore faire l'objet serait indisponible en Suède, ce pays disposant en
effet d'infrastructures hospitalières et psychiatriques comparables à celles de la Suisse, et
qu'un départ de Suisse serait ainsi susceptible d'entraîner de graves conséquences sur son
état de santé. Par contre, l'âge relativement avancé (57 ans) et l'état de santé psychique
fragile de l'intéressé ont (eu) une incidence négative sur sa capacité de travail (cf. consid.
7.7.1 supra), puisqu'il ne peut plus exercer d'activité lucrative. De ce fait, durant l'année
2019, il a perçu une rente AI ordinaire d'un montant annuel de 6'924 francs et des
prestations complémentaires à hauteur d'un montant mensuel de 1'434 francs (cf. TAF act.



20 annexes 2 et 3). En cas de retour en Suède, l'intéressé n'aura plus droit qu'au paiement de
sa rente AI ordinaire, car les autres montants de prestations complémentaires ne seraient
plus versés (pour la rente ordinaire AI, application du principe de l'exportation des
prestations en espèces de sécurité sociale au sens de l'art. 7 du règlement n° 883/2004 ; cf.
aussi ATF 141 V 530 consid. 7.1.2 et références citées ; s'agissant des prestations
complémentaires, exception au principe de l'exportation en application de l'art. 70 par. 2 let.
c et de l'annexe X sous « Suisse » let. a du règlement n° 883/2004). En conséquence, le
recourant, en cas de retour en Suède, ne pourrait pas se réintégrer professionnellement en
raison de son état de santé ; de plus, le faible montant de sa rente AI ordinaire, dont il
disposerait en Suède, ne suffirait pas à lui seul à lui permettre de couvrir ses besoins vitaux,
ce qui le placerait dans une situation nettement plus défavorable par rapport à la moyenne
des autres compatriotes restés sur place (cf. arrêt du TAF F-6775/2017 du 10 mai 2019
consid. 6.5.2 et https://major-prpa.com/classements/salaires-moyens-du-monde/ [état au 26
août 2019], consulté en mai 2020). Il convient en outre de préciser qu'en cas de retour au
Chili, pays qu'il a quitté il y a environ 35 ans et dans lequel il n'a plus aucune famille (cf.
TAF act. 6 annexe 2), il serait placé dans une situation encore plus défavorable vu que sa
rente ordinaire AI n'y serait pas exportable. En conséquence, en cas de retour en Suède ou
au Chili, sa réintégration serait très difficile - voire impossible au Chili - en raison de son
état de santé et de son âge avancé.

E. 7.8
Concernant ses liens familiaux, l'intéressé, qui s'est marié à deux reprises en Suède, a quatre
enfants de la nationalité de ce pays, dont trois sont issus de sa première union et le dernier
de son deuxième mariage (cf. SEM pce 197 et TAF act. 12, précisant que selon les
déclarations contradictoires du recourant, il n'aurait que trois enfants ; cf. TAF 6 annexe 2).
Aucun d'entre eux ne réside toutefois sur le territoire helvétique et, au vu d'une grande
distance relationnelle qui s'est installée, il n'entretient plus de contacts avec ceux-ci (cf.
TAF 6 annexe 2). En outre, depuis 2001, il vit avec sa mère, qui représente actuellement
une grande source de soutien et de stabilité pour lui au vu de ses graves troubles psychiques.
Il convient de noter que, s'agissant de ses enfants suédois, l'art. 8 CEDH n'est pas applicable
au cas d'espèce sous l'angle de la vie familiale vu qu'il n'entretient plus de relations avec
ceux-ci et qu'en tout état de cause, ils ne résident pas sur le territoire helvétique. Quant à la
relation que l'intéressé entretient avec sa mère, la question se pose de savoir si dite relation
relève du champ de protection de l'art. 8 CEDH vu qu'un lien de dépendance peut être
déduit des pièces du dossier, dit lien ayant également été soulevé par le recourant. En
l'espèce, le fait que le recourant vive depuis 19 ans avec sa mère, dont il est totalement
dépendant pour ses activités quotidiennes et qui représente son unique soutien, jouant
également un rôle stabilisateur de son état psychique (cf. consid. 7.7.1 supra), permet
d'admettre qu'il existe un fort lien de dépendance entre ceux-ci (cf. ATF 137 I 113 consid.
6.1), de sorte qu'il convient d'admettre également de ce fait l'application de l'art. 8 CEDH
dans son volet protégeant la vie familiale entre une mère et son fils majeur, mais gravement
malade.

E. 7.9
En conclusion, les différents éléments relevés ci-avant concernant la très longue durée du
séjour de l'intéressé en Suisse, ainsi que l'aspect médical important de son cas, ne suffisent
certes pas, pris isolément, à constater que celui-ci se trouve dans un cas individuel d'une
extrême gravité. Cependant, considérées conjointement, les circonstances exceptionnelles



susmentionnées - à savoir en particulier l'âge du recourant, son état de santé fragile et le lien
de dépendance avec sa mère - le placeraient dans une situation nettement plus défavorable
que la moyenne de ses compatriotes restés sur place (arrêt du TAF F-6775/2017 du 10 mai
2019 consid. 6.5.4). Au vu de de l'état de santé du recourant qui l'empêche d'exercer une
activité lucrative, se retrouvant ainsi dans la catégorie de personne vulnérable, des besoins
spécifiques qu'exige encore actuellement le traitement de sa maladie et des grandes
difficultés de réintégration qu'entraîneraient son retour en Suède ou au Chili, il y a lieu de
considérer qu'il se trouve dans une situation justifiant exceptionnellement la reconnaissance
en sa faveur d'un cas de rigueur grave au sens des art. 20 OLCP et 30 al. 1 let. b LEtr.

E. 7.9.1
Il ressort de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision rendue par le SEM
le 2 juillet 2015 annulée. Statuant lui-même, le Tribunal approuve l'octroi en faveur du
recourant d'une autorisation de séjour en application des art. 20 OLCP et 30 al. 1 let. b LEtr,
pour une durée d'une année (cf. arrêt du TAF F-2355/2018 du 19 février 2020 consid. 10).

E. 7.9.2
Cela étant et au vu de la situation médicale, sociale et financière de l'intéressé, le Tribunal
décide de garder sous contrôle fédéral le dossier du recourant pour les trois prochaines
prolongations de son autorisation de séjour. Plus précisément, l'approbation de la
prolongation de son autorisation de séjour sera prononcée pour une durée d'une année et le
SPOP devra, lors des trois prochaines prolongations, soumettre son dossier pour
approbation au SEM (cf. arrêts du TAF F-736/2017 du 18 février 2019 consid. 7.7 ;
F-2956/2016 du 3 mai 2018 consid. 6). Ainsi, le SEM pourra, dans ce cadre, vérifier
notamment, par le biais de rapports médicaux et de justificatifs de paiement, que le
recourant aura continué de suivre son traitement médical et de rembourser ses dettes
relatives aux prestations octroyées par l'aide sociale (cf. TAF act. 6 annexe 2).

E. 8
Vu l'issue de la présente procédure, la question d'une éventuelle application de l'art. 29 LEtr
soulevée par le TF dans son arrêt de renvoi 2C_567/2017 du 5 mars 2018 souffre de rester
ouverte en l'espèce. Il apparaît, quoi qu'il en soit, que les conditions de ladite disposition ne
sont pas réunies, au vu de l'absence de garanties quant au financement du traitement
médical du recourant et quant à son départ de Suisse, ainsi que de la nature non-temporaire
de ce traitement (cf. consid. 7.7.1 supra et, pour plus de développements, arrêt du TAF
135/2018 du 4 avril 2019 consid. 6 et 7).

E. 9.1
Obtenant gain de cause, le recourant n'a pas à supporter de frais de procédure, pas plus que
l'autorité qui succombe (cf. art. 63 al. 1 et 2 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement
du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral[FITAF ; RS 173.320.2]).

E. 9.2
Selon l'art. 64 PA (en relation avec l'art. 7 FITAF), l'autorité de recours peut allouer à la
partie qui obtient gain de cause une indemnité pour les frais indispensables et relativement
élevés qui lui ont été occasionnés dans le cadre de la procédure de recours. A défaut de
décompte, le Tribunal fixe l'indemnité sur la base du dossier (art. 14 al. 2 FITAF). Etant
donné l'ensemble des circonstances du cas, l'importance de l'affaire, le degré de difficulté de



cette dernière et l'ampleur du travail accompli par le mandataire du recourant (qui n'exerce
pas la profession d'avocat [art. 10 al. 1 et al. 2 FITAF]), le Tribunal estime, au regard des
art. 8 ss. FITAF, que le versement d'un montant de 1'000 francs à titre de dépens, TVA
incluse, apparaît comme équitable en la présente cause. (dispositif à la page suivante)
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